
 

 

Tarifs de restauration et d’hébergement 2022-2023 

 

 Tarifs applicables aux élèves 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les forfaits annuels proposés sont basés sur 32 semaines, soit pour l’année scolaire 2022-2023 jusqu’au 

vendredi 9 juin 2023 inclus. Au-delà des 32 semaines, pour les demi-pensionnaires, les familles pourront 

continuer à bénéficier du service de restauration en payant les repas réellement consommés au tarif ticket : 

4,10 € le repas. Pour les internes, le montant journalier correspondant au forfait choisi s’appliquera au-delà des 

32 semaines (forfait 4 nuits 8,18 €, 5 nuits 8,75 €, 6 nuits 9,40 €). 

 

 

 Tarifs applicables aux commensaux  

 

 Tarifs au 01/09/2023 

Indice ≤ 420 3.22 € 

Indice > 420 et ≤ 479 4.52 € 

Indice > 479 5.57 € 

Repas hôte de passage participant 
vie de l’établissement 

5.70 € 

Repas hôte de passage non 
participant vie de l’établissement 

9.50 € 

Nuitée adulte 11.00 € 

 

REGIME 
Année scolaire 

2022-2023 

FORFAIT DEMI-PENSION 5 JOURS 515.20 € 

FORFAIT DEMI-PENSION 4 JOURS (lundi, mardi, jeudi, vendredi) 440.32 € 

INTERNAT LYCEE 4 NUITS 1 308.80 € 

INTERNAT CPGE 5 NUITS 1 400.00 € 

INTERNAT CPGE 6 NUITS 1 504.00 € 

INTERNE EXTERNE 5 JOURS 1 120.00 € 

TICKET REPAS JUSQU’A 3 JOURS 4.10 € 

Nuitée (élève stagiaire extérieur) 4.50 € 

Petit déjeuner 1.60 € 

Supplément chambre individuelle internat 256.00 € 


